
  

 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

TARBES-LOURDES-PYRENEES 

 
PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE D’ODOS 

 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 

 

 

 

Dossier de présentation et exposé des motifs 

PLU approuvé le 25 septembre 2019 

Prescription de la modification simplifiée le 11 juillet 2024 
Mise à disposition du public du 3 février 2025 au 4 mars 2025 inclus 

Modification simplifiée n°1 approuvée le ………. 

 



          

 

2 

 

 

Pièces constitutives du dossier  

 
1 – Note de présentation                   P.6 

2 – Délibération de prescription                                   P.42 

3 – Arrêté de mise à disposition du projet au public                             P.47 

4 – Avis d’information au public                                                            P.52 

5 – Avis des Personnes Publiques Associées sur le projet     P.58  
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EVOLUTION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 

- Approbation du PLU d’Odos le 25 septembre 2019 

 
Depuis son approbation, le PLU n’a pas connu d’évolution. 
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INTRODUCTION 
 

Créés par la loi SRU, les Plans Locaux d’Urbanisme sont des documents d’urbanisme 

qui fixent les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols d’une commune. 

Cette loi reconnaît également la possibilité d’élaborer des PLU à l’échelle de plusieurs 

communes.  

 

Le cadre juridique est le suivant : 

 

- L123-1 du Code de l’Urbanisme 

Lorsqu’il est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale 

compétent, le plan local d’urbanisme couvre l’intégralité de son territoire. 

- L.123-1-1-1 CU du Code de l’Urbanisme 

Lorsqu’il est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale 

compétent, le plan local d’urbanisme peut comporter des plans de secteur qui 

couvrent chacun l’intégralité du territoire d’une ou plusieurs communes 

membres de l’établissement public de coopération intercommunale et qui précisent 

les orientations d’aménagement et de programmation ainsi que le règlement 

spécifique à ce secteur. 

- L123-1-4 CU du Code de l’Urbanisme 

Les orientations d’aménagement et de programmation comprennent des 

dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les 

déplacements. (...) Elles tiennent lieu du programme local de l’habitat défini par les 

articles L. 302-1 à L. 302-4 du code de la construction et de l’habitation. (...) Elles 

tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la 

loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs. 

 

Le Plan Local d’Urbanisme d’Odos a été approuvé le 25 septembre 2019. De ce fait et 

conformément à l’article L.153-36 et suivants du Code de l’Urbanisme, le PLU peut 

faire l’objet des différentes procédures d’évolution définies par les articles L.153-31 et 

suivant du Code de l’Urbanisme. 

 

Il apparait nécessaire de faire évoluer ce PLU afin de permettre l’implantation d’un 

projet photovoltaïque au sol, en zone naturelle du PLU. 
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A. LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 
 

La commune d’Odos est dotée d’un PLU approuvé le 25 septembre 2019 par 

délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Tarbes-

Lourdes-Pyrénées.  

 

La procédure de modification d’un document d’urbanisme, de portée plus restreinte que 

la procédure de révision, offre la possibilité d’apporter des changements partiels et 

limités au document, à condition qu’ils ne portent pas atteinte à l’économie générale du 

plan, et qu’ils n’aient pas pour objet de réduire des espaces boisés classés, des zones 

agricoles, naturelles et forestières, ou une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. 

 

En outre, conformément à l’article L153-41 du Code de l’Urbanisme, la présente 

modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée. Le projet 

nécessite d’ajuster le règlement graphique et le règlement écrit, sans pour autant 

changer les orientations définies au PADD, réduire un EBC, une zone agricole ou 

naturelle et forestière. Ces modifications n’ont également pas pour effet de majorer de 

plus de 20% les possibilité de construire, de diminuer ces possibilités de construire ou 

de réduire une zone U ou AU. 

 

 

1. Le déroulement de la procédure 

 

a) L’initiative de la procédure 
 

 

Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

est compétente en matière d’aménagement de l’espace communautaire, et plus 

particulièrement pour les procédures d’élaboration et d’évolution des documents 

d’urbanisme de ses communes membres. 

 

L’initiative de la mise en œuvre de la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU 

d’Odos appartient au Conseil communautaire. Cette procédure est encadrée par les 

articles L153-41 à L153-44 du Code de l’Urbanisme. Par délibération en date du 15 

juillet 2020 modifiée, le Conseil communautaire a délégué au Bureau communautaire 

l’autorisation de délibérer pour la Communauté d’agglomération, et notamment sur les 

dossiers de modification de droit commun des documents d’urbanisme. 

 

Par délibération en date du 11 juillet 2024, le Bureau communautaire a prescrit la 

modification simplifiée n°1 du PLU d’Odos.   
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b) La notification du projet aux Personnes Publiques Associées  

 

Le projet de modification simplifiée est notifié aux personnes publiques associées avant 

la mise à disposition du dossier au public, qui peuvent rendre leur avis dans un délai 

d’un mois. Sont consultées les personnes publiques suivantes : 

 

- Le Préfet du département des Hautes-Pyrénées, 

- La Présidente du Conseil Régional Occitanie, 

- Le Président du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées, 

- Le Directeur de la Direction Départementale des Territoires des Hautes-

Pyrénées, 

- Le Maire de la commune d’Odos, 

- Les Maires des communes limitrophes de la commune d’Odos, 

- La chambre de commerce et d’industrie, 

- La chambre des métiers, 

- La chambre d’agriculture, 

- Le Président de l’EPCI compétent en matière de programme local de l’habitat, le 

cas échéant, 

- Le Président de l’autorité compétente en matière d’organisation des transports 

urbains, le cas échéant, 

- Les représentants des organismes de gestion des parcs naturels régionaux et 

des parcs nationaux, le cas échéant, 

- Les Présidents des EPCI en charge des SCoT limitrophes du PLU modifié si ce 

dernier n’est pas couvert par un SCoT, 

 

De cette notification peuvent découler des avis sur le projet, qui seront inclus dans le 

dossier d’enquête publique. 

 

c) Une procédure faisant l’objet d’une demande au « cas par cas ad hoc » 

 

Conformément à l’article L104-3 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification 

simplifiée n°1 du PLU d’Odos doit faire l’objet d’une demande d’examen au « cas par 

cas ad hoc » pour déterminer si elle est soumise ou non à Evaluation 

Environnementale. 

Par décision du 08/01/2025, la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 

(MRAe) a décidé de ne pas soumettre la modification simplifiée n°1 du PLU d’Odos à 

évaluation environnementale. 

 

d) Mise à disposition du dossier au public 

La procédure de modification simplifiée est encadrée par les articles L153-45 à L153-
48 du Code de l’Urbanisme. Elle se déroule de la façon suivante :   

▪ Rédaction du projet de modification et de l’exposé des motifs (objet du 
présent rapport) ; 
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▪ Délibération du Bureau communautaire précisant les modalités de mise à 
disposition du public du dossier de modification simplifiée en date du 11 juillet 
2024 ; 

▪ Mesures de publicité : publication d’un avis huit jours au moins avant le début 
de la mise à disposition du public dans un journal diffusé dans le 
département, et affichage en mairie et au siège de la communauté 
d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées pendant toute la durée de la 
consultation. Cet avis doit préciser l’objet de la modification simplifiée, le lieu 
et les heures où le public pourra consulter le dossier et formuler ses 
observations ; 

▪ Ouverture de la consultation du public pour une durée d’un mois avec la mise 
à disposition d’un registre pour permettre au public de formuler ses 
observations. 

Le dossier mis à la disposition du public comprend : 

 

▪ Une notice de présentation du projet de modification, exposant ses 
motifs ; 

▪ Les avis des personnes publiques associées reçus dans le cadre 
des notifications ; 

▪ La délibération du Bureau communautaire prescrivant la procédure ; 
▪ L’avis publié précisant les modalités de mise à disposition du 

dossier. 
 

e) Approbation de la modification simplifiée 
 

 

A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification simplifiée du PLU peut : 

 

- Soit être approuvé tel que proposé au public, 

- Soit faire l’objet de modifications limitées pour tenir compte des observations 

émises lors de l’enquête publique. 

 

La modification simplifiée est ensuite approuvée par délibération du Bureau 

communautaire et marque l’achèvement de la procédure. 

 

La délibération doit faire l’objet d’un affichage en mairie d’Odos et au siège de la 

Communauté d’agglomération pendant une durée d’un mois. Un avis est inséré dans 

un journal diffusé dans le département pour informer le public de l’approbation de cette 

modification. 

Un exemplaire du dossier du PLU modifié doit être adressé au Préfet, et aux services 

de la Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées. 
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2. La modification simplifiée n°1 du PLU d’Odos 

 

a) Objet de la modification simplifiée 
 

Cette modification porte principalement sur l’évolution des dispositions du règlement 
graphique et écrit afin de favoriser l’installation de projets de production d’énergies 
renouvelables, et notamment le développement d’un projet photovoltaïque au sol porté 
par la société Verso Energy, dans l’objectif d’accompagner la transition énergétique.  

Du fait que ces modifications ne majorent pas de plus de 20% les possibilités de 
construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles du 
plan, qu’elles ne diminuent pas ces possibilités de construire, qu’elles ne réduisent pas 
la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser et qu’elles n’ont pas pour effet d’appliquer 
l’article L.131-9 du code de l’urbanisme, cette modification peut être engagée dans le 
cadre d’une procédure dite simplifiée.  
 

Le présent rapport a pour objet, outre d’expliciter le projet de modification de droit 

commun et d’exposer les motifs, de démontrer l’absence de graves risques de 

nuisance liés au projet. 

 

b) Les éléments du PLU à modifier 

 
La présente modification simplifiée porte sur : 
 

- Le règlement graphique du PLU en modifiant le zonage de la parcelle AD n°7 en 
zone « Npv » et en supprimant l’emplacement réservé n°9 « création 
d’équipements publics » ; 
 

- Le règlement écrit de la zone « N » pour créer un secteur « Npv » dédié à la 
production d’énergie photovoltaïque ; 
 

- La liste des prescriptions surfaciques avec les emplacements réservés afin de 
supprimer l’ER n°9 ; 

 
- La cartographie des Orientations d’Aménagement et de Programmation principe 

des aménagements projetés relatives aux déplacements, sur laquelle la parcelle 
objet des présentes est identifiée en tant qu’équipements publics en lien avec 
l’emplacement réservé n°9 à supprimer (cf. B. 5. Les modifications des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation). 
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B. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

 

 

La commune d’Odos est située dans le département des Hautes-Pyrénées au Sud de 

Tarbes et les communes voisines sont Laloubère à l’est, et Juillan à l’ouest.  

 

Elle se situe dans la plaine de l’Adour et son territoire est traversé par la Gespe et le 

Galopio. 

 

Sa proximité avec l’agglomération tarbaise joue un rôle très important dans son 
développement depuis maintenant une vingtaine d’années. Au recensement de 2014 la 
commune compte 3 219 habitants, et sa superficie est de 8,77 Km². 
 

Le parcellaire retenu pour l’implantation du projet photovoltaïque au sol, parcelle n°7 

section AD, Impasse du stade, a été sélectionné en raison de ses critères techniques, 

environnementaux et réglementaires, favorables à l’implantation d’un projet 

photovoltaïque au sol. Sa localisation est idéale, excentrée du bourg, très peu visible, 

localisée dans une impasse entourée par la centrale à béton, le cimetière et le Golf de 

l’Hippodrome et dans une zone d’activité et sur une commune non pourvue de centrale 

photovoltaïque. 

 

1. La problématique imposant la modification  
 

Depuis son approbation en 2019, le PLU d’Odos n’a pas subi d’évolution.   

La première modification du PLU consiste principalement à modifier le règlement écrit 

et graphique du document en créant un secteur « Npv » dédié à la production 

d’énergie photovoltaïque et à supprimer l’emplacement réservé n°9. 

 

La commune a été saisie par le propriétaire de la parcelle cadastrée AD n°7, sise 
impasse du Stade à Odos, qui souhaite faire valoir son droit de délaissement sur 
l'emplacement réservé n°9 du PLU afin de réaliser une centrale photovoltaïque au sol. 
Cet emplacement réservé, créé en 2005 lors de la modification du POS pour 
l'extension du stade de foot, est situé en zone naturelle du PLU. 
 
La commune ne souhaite pas conserver cet emplacement réservé, l’agrandissement 
des équipements sportifs existants n’étant plus envisagé.   
 

En outre, la commune ayant décidé fin 2023 de déclarer la totalité du territoire 

communal en zone d'accélération des énergies renouvelables, souhaite abandonner 

l'emplacement réservé n°9 pour permettre la réalisation de ce projet. 
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2. Les modifications du règlement graphique 
 

a) Suppression de l’emplacement réservé n°9  

 

 

Avant modification : 

 
 

 

Après modification : 
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▪ Liste des emplacements réservés AVANT modification simplifiée du PLU : 
 

n° Objet 
Surface 

(m²) 
Bénéficiaire 

ER01 Création liaison piétonnière (emprise 3 m) 1136 Commune 

ER02 Création d'un dispositif de stockage/infiltration des eaux 

pluviales - Chemin de la Croix de Suatis 

512 Commune 

ER03 Elargissement chemin de Lebret (emprise 5.5 m) 124 Commune 

ER04 Elargissement chemin de Lebret (emprise 5.5 m) 293 Commune 

ER05 Création d'un exutoire à l'aval de la parcelle AC130 vers la route 

de Tarbes (emprise 3m) 

614 Commune 

ER06 Création liaison piétonnière entre le chemin de Lebret et 

l'impasse du stade (emprise 3 m) 

754 Commune 

ER07 Contournement du bourg - tronçon Est (emprise 14 m) 11 852 Département 

ER08 Elargissement RD15 - Partie Est (emprise 14 m) 2 964 Département 

ER09 Création d’équipements publics 13 659 Commune 

ER10 Création liaison piétonnière (emprise 3 m) 298 Commune 

ER11 Création liaison piétonnière (emprise 3 m) 133 Commune 

ER12 Création liaison piétonnière et fossé eaux pluviales (emprise 4 

m) 

872 Commune 

ER13 Création fossé eaux pluviales (emprise 2.50 m /4 m) 522 Commune 

ER14 Elargissement rue de Lapassade (emprise 9 m) 244 Commune 

ER15 Création fossé eaux pluviales (emprise 4 m) 442 Commune 

ER16 Création chemin piétonnier (emprise 3.0 m) 695 Commune 

ER17 Création chemin piétonnier (emprise 3.0 m) 354 Commune 

ER18 Création voie piétonne reliant rues des Pyrénées et quartier des 

Peupliers (emprise 3 m) 

429 Commune 

ER19 Elargissement rue Montaigu zone UBa (emprise 8 m) 1 173 Commune 

ER20 Création voie transversale reliant rues de l'Ardiden et Montaigu 

(emprise 8 m / 4 m) 

1 802 Commune 

ER21 Elargissement rue de l'Ardiden zone UBa (emprise 8 m) 297 Commune 

ER22 Création voie de bouclage reliant rues de l'Ardiden et Montaigu 

(emprise 4 m) 

449 Commune 

ER23 Création voie transversale reliant rues des Pyrénées et 

Montaigu (emprise 4 m) 

440 Commune 

ER24 Création voie de désenclavement reliant la rue Hourcade et 

l’avenue de Lourdes (emprise 8 m / 5 m) 

1 135 Commune 

ER25 Elargissements voies (emprise 12 m / 9 m) 3 249 Commune 

ER26 Elargissement et allongement de la rue de l'Arbizon (emprise 

8m) 

4 512 Commune 

ER27 Création fossé eaux pluviales (emprise 4 m) 588 Commune 

ER28 Création liaison piétonnière (emprise 3 m) 120 Commune 

ER29 Création d'un bassin de rétention des eaux pluviales 7 536 Commune 
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▪ Liste des emplacements réservés APRES modification simplifiée du PLU : 
 

n° Objet 
Surface 

(m²) 
Bénéficiaire 

ER01 Création liaison piétonnière (emprise 3 m) 1136 Commune 

ER02 Création d'un dispositif de stockage/infiltration des eaux 

pluviales - Chemin de la Croix de Suatis 

512 Commune 

ER03 Elargissement chemin de Lebret (emprise 5.5 m) 124 Commune 

ER04 Elargissement chemin de Lebret (emprise 5.5 m) 293 Commune 

ER05 Création d'un exutoire à l'aval de la parcelle AC130 vers la route 

de Tarbes (emprise 3m) 

614 Commune 

ER06 Création liaison piétonnière entre le chemin de Lebret et 

l'impasse du stade (emprise 3 m) 

754 Commune 

ER07 Contournement du bourg - tronçon Est (emprise 14 m) 11 852 Département 

ER08 Elargissement RD15 - Partie Est (emprise 14 m) 2 964 Département 

ER09 Création d’équipements publics 13 659 Commune 

ER10 Création liaison piétonnière (emprise 3 m) 298 Commune 

ER11 Création liaison piétonnière (emprise 3 m) 133 Commune 

ER12 Création liaison piétonnière et fossé eaux pluviales (emprise 4 

m) 

872 Commune 

ER13 Création fossé eaux pluviales (emprise 2.50 m /4 m) 522 Commune 

ER14 Elargissement rue de Lapassade (emprise 9 m) 244 Commune 

ER15 Création fossé eaux pluviales (emprise 4 m) 442 Commune 

ER16 Création chemin piétonnier (emprise 3.0 m) 695 Commune 

ER17 Création chemin piétonnier (emprise 3.0 m) 354 Commune 

ER18 Création voie piétonne reliant rues des Pyrénées et quartier des 

Peupliers (emprise 3 m) 

429 Commune 

ER19 Elargissement rue Montaigu zone UBa (emprise 8 m) 1 173 Commune 

ER20 Création voie transversale reliant rues de l'Ardiden et Montaigu 

(emprise 8 m / 4 m) 

1 802 Commune 

ER21 Elargissement rue de l'Ardiden zone UBa (emprise 8 m) 297 Commune 

ER22 Création voie de bouclage reliant rues de l'Ardiden et Montaigu 

(emprise 4 m) 

449 Commune 

ER23 Création voie transversale reliant rues des Pyrénées et 

Montaigu (emprise 4 m) 

440 Commune 

ER24 Création voie de désenclavement reliant la rue Hourcade et 

l’avenue de Lourdes (emprise 8 m / 5 m) 

1 135 Commune 

ER25 Elargissements voies (emprise 12 m / 9 m) 3 249 Commune 

ER26 Elargissement et allongement de la rue de l'Arbizon (emprise 

8m) 

4 512 Commune 

ER27 Création fossé eaux pluviales (emprise 4 m) 588 Commune 

ER28 Création liaison piétonnière (emprise 3 m) 120 Commune 

ER29 Création d'un bassin de rétention des eaux pluviales 7 536 Commune 
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b) Modification du zonage de la parcelle AD 7 par la création d’un secteur 

« Npv » ; 

 

 

 

Avant modification : 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



          

 

16 

 

 

 

 

Après modification : 
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3. Les modifications du règlement écrit  

Les dispositions applicables aux zones naturelles sont modifiées par la création d’un 
secteur « Npv » dédié à la production d’énergie photovoltaïque en zone N. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article AVANT modification simplifiée Article APRES modification simplifiée 

 

Dispositions applicables aux 

zones naturelles 

La zone N correspond aux espaces 
naturels et forestiers, à protéger en 
raison de la qualité de leurs paysages et 
de leur caractère d'espaces naturels. 
On distingue :  

‐ Les secteurs Ngv de taille et capacités 
d’accueil limités, destinés aux terrains 
familiaux et aires d’accueil des gens du 
voyage ;  

‐ les secteurs Nco à vocation de 
réservoirs de biodiversité.  

 

 

 

 

Les constructions et installations 
envisagées dans un secteur identifié par 
le Plan de Prévention des Risques 
doivent être conformes au règlement de 
ce dernier. 

Dispositions applicables aux 

zones naturelles 

La zone N correspond aux espaces 
naturels et forestiers, à protéger en 
raison de la qualité de leurs paysages et 
de leur caractère d'espaces naturels. 
On distingue :  

‐ les secteurs Ngv de taille et capacités 
d’accueil limités, destinés aux terrains 
familiaux et aires d’accueil des gens du 
voyage ;  

‐ les secteurs Nco à vocation de 
réservoirs de biodiversité ; 

‐ le secteur Npv dédié aux 

installations de production d’énergie 

photovoltaïque respectant les valeurs 

ou seuils d’exemption du calcul de la 

consommation d’espace naturels, 

agricoles et forestiers. 

Les constructions et installations 
envisagées dans un secteur identifié par 
le Plan de Prévention des Risques 
doivent être conformes au règlement de 
ce dernier. 
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4. Les modifications des prescriptions surfaciques « Emplacements 

Réservés » 

 

Avant modification :  

 

n° Objet 
Surface 

(m²) 
Bénéficiaire 

ER01 Création liaison piétonnière (emprise 3 m)   1 124 Commune 

ER02 Création d'un dispositif de stockage/infiltration des eaux pluviales - 

Chemin de la Croix de Suatis   

512  Commune 

ER03 Elargissement chemin de Lebret (emprise 5.5 m)   123 Commune 

ER04 Elargissement chemin de Lebret (emprise 5.5 m)   225 Commune 

ER05 Création d'un exutoire à l'aval de la parcelle AC130 vers la route 

de Tarbes (emprise 3m)   

614  Commune 

ER06 Création liaison piétonnière entre le chemin de Lebret et l'impasse 

du stade (emprise 3 m)   

753 Commune 

ER07 Contournement du bourg - tronçon Est (emprise 14 m)   16 381  Département 

ER08 Elargissement RD15 - Partie Est (emprise 14 m)   4 004  Département 

ER09 Création d’équipements publics 13 663 Commune 

ER10 Création liaison piétonnière (emprise 3 m)   339 Commune 

ER11 Création liaison piétonnière (emprise 3 m)   151 Commune 

ER12 Création liaison piétonnière et fossé eaux pluviales (emprise 4 m)   869 Commune 

ER13 Création fossé eaux pluviales (emprise 2.50 m /4 m)   523 Commune 

ER14 Elargissement rue de Lapassade (emprise 9 m)   140 Commune 

ER15 Création fossé eaux pluviales (emprise 4 m)   443 Commune 

ER16 Création chemin piétonnier (emprise 3.0 m)   688 Commune 

ER17 Création chemin piétonnier (emprise 3.0 m)   355 Commune 

ER18 Création voie piétonne reliant rues des Pyrénées et quartier des 

Peupliers (emprise 3 m)   

559 Commune 

ER19 Elargissement rue Montaigu zone UBa (emprise 8 m)   430  Commune 

ER20 Création voie transversale reliant rues de l'Ardiden et Montaigu 

(emprise 8 m / 4 m)   

1 788 Commune 

ER21 Elargissement rue de l'Ardiden zone UBa (emprise 8 m)   220 Commune 

ER22 Création voie de bouclage reliant rues de l'Ardiden et Montaigu 

(emprise 4 m)   

458 Commune 

ER23 Création voie transversale reliant rues des Pyrénées et Montaigu 

(emprise 4 m)   

440  Commune 

ER24 Création voie de désenclavement reliant la rue Hourcade et 

l’avenue de Lourdes (emprise 8 m / 5 m)  

1 135  Commune 

ER25 Elargissements voies (emprise 12 m / 9 m)   3 249  Commune 

ER26 Elargissement et allongement de la rue de l'Arbizon (emprise 8m)  1 139 Commune 

ER27 Création fossé eaux pluviales (emprise 4 m)   588  Commune 

ER28 Création liaison piétonnière (emprise 3 m)   120  Commune 

ER29 Création d'un bassin de rétention des eaux pluviales   7 536  Commune 
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Après modification : 

 

n° Objet 
Surface 

(m²) 
Bénéficiaire 

ER01 Création liaison piétonnière (emprise 3 m)   1 124 Commune 

ER02 Création d'un dispositif de stockage/infiltration des eaux pluviales - 

Chemin de la Croix de Suatis   

512  Commune 

ER03 Elargissement chemin de Lebret (emprise 5.5 m)   123 Commune 

ER04 Elargissement chemin de Lebret (emprise 5.5 m)   225 Commune 

ER05 Création d'un exutoire à l'aval de la parcelle AC130 vers la route 

de Tarbes (emprise 3m)   

614  Commune 

ER06 Création liaison piétonnière entre le chemin de Lebret et l'impasse 

du stade (emprise 3 m)   

753 Commune 

ER07 Contournement du bourg - tronçon Est (emprise 14 m)   16 381  Département 

ER08 Elargissement RD15 - Partie Est (emprise 14 m)   4 004  Département 

ER09 Création d’équipements publics 13 663 Commune  

ER10 Création liaison piétonnière (emprise 3 m)   339 Commune 

ER11 Création liaison piétonnière (emprise 3 m)   151 Commune 

ER12 Création liaison piétonnière et fossé eaux pluviales (emprise 4 m)   869 Commune 

ER13 Création fossé eaux pluviales (emprise 2.50 m /4 m)   523 Commune 

ER14 Elargissement rue de Lapassade (emprise 9 m)   140 Commune 

ER15 Création fossé eaux pluviales (emprise 4 m)   443 Commune 

ER16 Création chemin piétonnier (emprise 3.0 m)   688 Commune 

ER17 Création chemin piétonnier (emprise 3.0 m)   355 Commune 

ER18 Création voie piétonne reliant rues des Pyrénées et quartier des 

Peupliers (emprise 3 m)   

559 Commune 

ER19 Elargissement rue Montaigu zone UBa (emprise 8 m)   430  Commune 

ER20 Création voie transversale reliant rues de l'Ardiden et Montaigu 

(emprise 8 m / 4 m)   

1 788 Commune 

ER21 Elargissement rue de l'Ardiden zone UBa (emprise 8 m)   220 Commune 

ER22 Création voie de bouclage reliant rues de l'Ardiden et Montaigu 

(emprise 4 m)   

458 Commune 

ER23 Création voie transversale reliant rues des Pyrénées et Montaigu 

(emprise 4 m)   

440  Commune 

ER24 Création voie de désenclavement reliant la rue Hourcade et 

l’avenue de Lourdes (emprise 8 m / 5 m)  

1 135  Commune 

ER25 Elargissements voies (emprise 12 m / 9 m)   3 249  Commune 

ER26 Elargissement et allongement de la rue de l'Arbizon (emprise 8m)  1 139 Commune 

ER27 Création fossé eaux pluviales (emprise 4 m)   588  Commune 

ER28 Création liaison piétonnière (emprise 3 m)   120  Commune 

ER29 Création d'un bassin de rétention des eaux pluviales   7 536  Commune 
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5. La modification des Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

Avant modification : 
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Après modification : 
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C. CONCLUSION 

 

Cette modification simplifiée concerne principalement la modification du règlement 

graphique et écrit avec la suppression de l’emplacement réservé n°9 et la création d’un 

secteur « Npv », afin d’implanter un projet photovoltaïque au sol. 

 

La présente modification ne porte pas atteinte à l’économie générale du PLU, ne 

comporte pas de grave risque de nuisance, et ne réduit pas un espace boisé classé, 

une zone agricole, naturelle ou forestière.  

 

D. LISTE DES ANNEXES 

 

- Annexe n°1 : Localisation de la zone du projet 

- Annexe n°2 : Plan des abords du projet 

- Annexe n°3 : Plan prévisionnel d’implantation du projet 

- Annexe n°4 : Règlement écrit de la zone N 

- Annexe n°5 : décision de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 

(MRAe)  
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ANNEXE 1 : LOCALISATION DE LA ZONE DU PROJET 
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ANNEXE 2 : PLAN DES ABORDS DU PROJET 
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ANNEXE 3 : PLAN PREVISIONNEL D’IMPLANTATION DU PROJET 
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ANNEXE 4 : REGLEMENT ECRIT DE LA ZONE N 
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ANNEXE N°5 : DECISION DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE (MRAE)  
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PLAN LOCAL D’URBANISME D’ODOS 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 
 

 

2 -  Délibération de prescription 
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PLAN LOCAL D’URBANISME D’ODOS 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 

 
 

3 -  Arrêté de mise à disposition du 

projet au public 
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PLAN LOCAL D’URBANISME D’ODOS 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 

 

4 – Avis d’information au public 
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Insertion presse réalisée dans « La Nouvelle République des Pyrénées » - 

Edition du vendredi 24 janvier 2025 (page 21) 
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Publication sur le site de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes 

Pyrénées 
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Publication sur le site de la commune d’Odos 
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PLAN LOCAL D’URBANISME D’ODOS 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 

 

5 – Avis des Personnes Publiques 

Associées 

 

 
 

 

 

 

 



  

Modification de droit commun n°1 du PLU d’Odos 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

59 

 

 

 

 

 



  

Modification de droit commun n°1 du PLU d’Odos 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

60 

 

 

 

 

 



  

Modification de droit commun n°1 du PLU d’Odos 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

61 

 

 

 

 



  

Modification de droit commun n°1 du PLU d’Odos 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

62 

 

 

 


